
Le plan directeur de l’eau

contrainte supplémentaire

ou

aide à la décision



La gouvernance 
municipale

Qu’en reste-t-il?



L’autonomie des municipalités 
et la réglementation

! Le périmètre urbain

! La villégiature

! L’agriculture

! Le milieu forestier

! L’environnement

! La gestion de l’eau



Le périmètre urbain
Contrôle des espaces 
de lotissement

Resserrement de 
l’expansion urbaine par 
l’admissiblité à l’aide 
financière

Les exclusions de 
compétence (sous sol)

La préservation des 
habitats



La gestion de l’eau

Les plaines inondables

Écoulement de l’eau

MRC, MPO, MRNF

L’imputabilité reliée aux 
dommages matériels

Sécurité publique



L’environnement

Milieu forestier

Domaine de l’état

Domaine privé

Secteur minier

Navigation & Aéronefs

Matières 
résiduelles

Déchets

Recyclables 
(journaux)

Putrescibles



Loi sur la protection du territoire agricole

 CPTAQ ~ UPA
en autorité sur les usages et les  affectations

L’agriculture



L’exemple de la Jean-Noël

La perception des citoyens

Problèmes d’épandage 
de lisier

Problèmes d’odeurs

Usages du territoire

Contamination des 
nappes souterraines

Nuisances

Consultation municipale



L’exemple de la Jean-Noël

L’autorité des élus

Problèmes d’épandage de lisier

Problèmes d’odeurs

Émission du CA

Contrôle sur un maximum de 12 
jours en saison dont pas plus de 
3 consécutifs

Distance minimale des puits 30 m

Résidences (75m)

Établissements doivent respecter 
des marges selon les vents 
dominants Nouvelles installation à 
charge d’odeur (périmètre urbain)

Relève du MDDEP

Consultation subséquente 
municipale sur mesures 
d’atténuation



Perception des élus
Le plan directeur de l’eau est une autre 
obligation affectant l’autonomie

Le plan devra être intégré au schéma 
d’aménagement

Sans contrôle des élus sur les:

✓ Coûts en amont & en aval

✓ Le calendrier de mise en oeuvre

✓ Les orientations



Considérations budgétaires

L’approvisionnement en eau potable et 
l’évacuation et le traitement des eaux 
usées représentent pour les petites 
municipalités les coûts les plus 
importants des budgets.



Contribution des OBV

Connaissance du territoire à l’échelle du 
bassin versant

Économie sur les coûts (résultant de la 
préservation de l’eau, de l’élaboration du 
plan et du schéma)

Gestion des conflits d’usages



Connaissance du territoire

Concerne l’ensemble des usages à l’échelle du 
bassin versant

✓ Locaux, sous régionaux et régionaux sur la règle des tiers

✓ Introduit une responsabilisation des acteurs extérieurs

S’intéresse à l’ensemble des paramêtres

✓ S’intéresse aux effets comme aux causes (Moyens 
correctifs & préventifs)

✓ Élargie le champ d’intervention ( > GMR et eaux usées)

Responsabilise les usagers



Figure 2 Résultats des profils physico-chimiques à la fosse principale
pour lʼété 2010 (A) température (°C), zone ombragée : hypolimnion; (B)
oxygène dissout (mg/l), zone ombragée : eau anoxique; (C) pH; (D)
conductivité (mS/cm)

Compliqué



Économie sur les coûts (1)
À coût nul ou limité:

✓ Contribution externe au schéma (ressources 
humaines et financières)

✓ Acquisition de données fiables  & élaboration 
du plan

✓ Permet la levée de fonds chez les usagers

Pas d’obligation légale de mise en 
oeuvre



Économie sur les coûts (2)

Acquisition de milieux sensibles par la 
municipalité (réduction de contaminant)

Préserver la qualité de l’eau en aval

Auburn (Me)

570,0 K$ d’investissements

30,0 M$ d’économie en capital

750,0 K$ en frais d’exploitation



Gestion des conflits 
d’usage

Mise sur pied de comité de bassin

✓ Établissement d’une connaissance commune

✓ Favorise l’émergence de partanariat et de 
consensus sur les interventions

✓ Améliore le climat social



L’exemple de la Jean-Noël

Deux axes d’intervention

✓ Axe règlementaire

Plafonnement du nombre d’établissement

Limitation de la croissance des élevages

✓ Création d’un OBV

Mise en commun des connaisances

Identification des priorités d’intervention

Levée de fonds


